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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ACADEMIE DE MONTPELLIER ETABLISSEMENT : COLLEGE Georges 
CLEMENCEAU 

 

 

Année scolaire : 2017/2018 

Numéro de séance : 2 

Date de convocation : 17/11/2017 

Présidence de : Sylvie Le Bolloch 

 

 

 

 

Quorum : 11 

Nombre des présents : 13 

Nombre d’absents excusés : 1 

 



PRESENCE AU CONSEIL  
Séance du : 28 novembre 2017 
 

Qualité                            Titulaires Suppléants 
  Nom – 

Prénom 
P A E Nom-

Prénom 
P A E 

Administration Chef 
d’établissement  

Le Bolloch 
Sylvie 

X       

Adjoint Geraud 
Lyne 

X       

Gestionnaire Vaucelle Marie-
Odile 

X       

CPE MANCUSO 
Elisa 

X       

         
Elus locaux  Collectivité de 

rattachement 
Bodkin Maud  

                                 
    
X       

  
 
  

    

         
         
Commune siège Malek Jérémie  X        

Personnalité qualifiée Lescure 
Hélène 

 X        

Total           
 
  Darracq Jean-

François 
X       

Descoux 
Christine 

 X      

Nacer-Cherif 
Sofiane 

X       

Notari Isabelle  X      
 
 
 
 
 

 
Spencer 
Deborah 

X       

Mas Phiippe X       

 
Parents 
d’élèves et 
élèves 

Elus parents 
d’élèves 

Ayari Anissa  X      
Paris Virginie X       
Pasdeloup 
Marie-Hélène 

X       

De Freminville  
Suppléante 

X       

Testa 
Guillaume 

X       

Thibaud Jean-
Baptiste 

X       

        
Elèves Astric Antoine  X      

Ben Ghozi 
Pauline 

 X      

        
Total           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         



RUBRIQUE       I.  Convention de répartition des charges communes 

Mme la proviseure explique qu’il existe UNE CONVENTION entre les 2 collectivités signée en 2015, et en 
vigueur jusqu’au 31/12/2019 : c’est la région qui gère notre cité scolaire. Une convention entre les 2 
établissements doit prévoir le mode de calcul de la répartition des charges communes.  
A Clemenceau, le collège reverse une partie de son budget au lycée support de partition, et le lycée 
engage les dépenses communes.La clé de répartition est faite au prorata du nombre d'élèves entre le 
collège et le lycée, en Novembre pour le budget de l’année  suivante. 
Lecture est faite d’un power-point précisant le fonctionnement du budget : 
Le budget est donné pour l’année civile, soit de janvier à décembre. 
Les recettes inscrites au budget sont estimatives. 
Les décisions budgétaires modificatives s’ajoutent au budget. 
 
1 Approbation de la convention de répartition des charges communes entre collège et lycée. 
 
Vote Pour : 11 
Abstention : 2  

 

 

 

RUBRIQUE         II.  Autorisation signature contrats et marchés à incidence 
annuelle pour l’année 2018 

      
Vote : unanimité 13 pour 
 

 

RUBRIQUE   III.  Tarifs 

 

 Approbation des tarifs (hors self qui est géré par le lycée) 

Vote Pour : 12 

Abstention : 1  

Remarques : 

Pour le collège, tous les tarifs subissent une augmentation de 2,8% 

Autres prestations pouvant être facturées aux élèves : Badges (accès cantine),clés perdues, 

dégradations diverses, carnet de correspondance, manuels scolaires à remplacer, outils techniques 

utilisés en cours, dégradations de biens appartenant au collège. 

 

Pour le ticket repas sur le lycée, le tarif appliqué aux élèves est de 3,91 €. Le prix du ticket de cantine se 

décompose comme suit :  

2,20 € pour la valeur de l’assiette 

Puis reversement à la région des charges de personnels et autres charges 

Le tarif est fixé par la région car nous sommes dans une cité scolaire (collège + lycée) 

M. Mas s’étonne que les tarifs de cantine n’ait pas été soumis au vote : la gestionnaire rappelle que la 

Région fixe le tarif élève, et que les tarifs adultes sont votés sur le Lycée qui gère la restauration.  

Les parents d’élèves font les remarques suivantes : 

La volonté d’harmoniser les tarifs préfigure-t-elle des augmentations futures ? 



Ce sont les collégiens qui subissent cette situation.  

Puisqu’un représentant de la région siège au CA du lycée, les représentants des parents d’élèves 

proposent de faire un courrier pour exprimer leur mécontentement de ne pas pouvoir donner leur avis sur 

les tarifs de cantine. 

 

 

RUBRIQUE       IV.  Budget et prélèvements 

  

Mme la proviseure rappelle que le budget est constitué de la dotation globale de fonctionnement versée 

par le conseil départemental de l’Hérault (54 543 euros ) plus d’une dotation spécifique EPS (1 332 €) 

destinée notamment à la location d’installations permettant la pratique de l’EPS  (installations dont la cité 

scolaire Clemenceau est dépourvue). 

LEPROJET DE BUDGET 2018 est présenté à partir des prévisions de recettes et de dépenses et d’un 

document EXCELL récapitulatif. 

Pour rappel, la subvention de fonctionnement était de 67 580 € l’an dernier. 

Le Conseil départemental a jugé que le fonds de roulement excédait le niveau recommandé, et a  réduit, 

pour 2018, sa dotation de fonctionnement au collège. Il conviendra donc cette année de veiller à 

maintenir le fonds de roulement au niveau recommandé afin d'éviter une retenue budgétaire l'an 

prochain. 

Question de M. Mas au sujet du budget : pourquoi n’y a-t-il pas d’investissement au collège alors qu’il y 

en a au lycée ? 

Réponse de Mme la proviseure : oui, on aurait pu prévoir un investissement pour le collège. 

La gestionnaire rappelle que cela doit dépasser 800€ HT prix unitaire, ce qui est très rare et relève en 

général des dépenses de partition (donc sur le lycée) ou de dotation des collectivités. 

Il est important de connaître le nombre de jours de fonds de roulement disponible (FDR). 

Mme la gestionnaire précise qu’il est préférable de ne pas dépasser 60 jours de FDR. 

Le reversement dû au lycée au titre de la convention (Cf. ci-dessus) absorbant la quasi-totalité de la 

dotation départementale, les dépenses propres du collège (notamment pour les activités pédagogiques) 

devront être financées par un prélèvement de 13 929 € sur le fonds de roulement, ramenant celui-ci à 58 

jours environ. 

Commentaires sur le budget : 

SERVICE GENERAL : AP : ACTIVITES PEDAGOGIQUES 

Cette année, les voyages sont moins longs pour certains, donc moins coûteux et il y a moins d’élèves 

concernés. 

Les parents d’élèves trouvent que cela est plutôt dommage. 

Exemple : voyage en Espagne 2 jours à 115 € cette année contre 5 jours à 250 € l’année dernière. 

Mme la proviseure précise que l’on peut travailler sur d’autres projets tout en précisant qu’il serait bien 

de rédiger une charte des voyages. 

Le règlement prévoit que les voyages ne doivent pas excéder 5 jours scolaires consécutifs.  



Cette année il n’y a pas de voyage en Angleterre car Mme Lalan, qui généralement organise ce type de 

voyage pour les classes de 4
ème

 n’a pas de 4
ème

 cette année scolaire. 

Monsieur Mas souligne que les sorties cinéma ne sont pas encore toutes prévues donc pas intégrées 

dans les AET. 

Il est difficile de comparer les budgets AET d’une année sur l’autre car les AET ne sont pas identiques. 

Service général  - VE : vie de l’élève. 

Les sommes budgétisées au fonds social du collège, et aux aides pour les voyages restent inchangées 

soit 5 000 euros. La répartition est proposée au vu de ce qui a été fait en 2017.. 

Le collège a reçu une subvention aux repas de 3 000 euros du département. Cette subvention est 

différente du fonds social repas (état). 

 

 

Service des Bourses SBN : L e budget prévu pour les  bourses est identique à l’année dernière. 

 

SYNTHESE DE L’EXERCICE 2018 

13 929 € seront prélevés sur le fonds de roulement pour équilibrer le budget.  

C’est 500 € de plus que la baisse de la subvention du département et cela correspond à la prise en 

compte de l’augmentation du nombre d’élèves au collège. 

Les parents d’élèves, tout en soulignant la qualité de la présentation des comptes, précisent avant le 

vote qu’ils s’abstiendront, jugeant la dotation du conseil départemental insuffisante. 

Approbation du budget et prélèvements 

Vote pour : 5 

Abstention : 8  

LE BUDGET EST ADFOPTE 

 

 

 

RUBRIQUE       V.  Informations et questions diverses 

  
 

Question  N°1 : Contrôle des entrées dans l’établissement et fermeture des portes entre les cours pour 

les retardataires. Inquiétude des parents d’élèves pour les élèves de 6
ème

. 

Oui, la porte est fermée entre les cours pour le collège comme pour le lycée. 

Si l’élève n’est pas entré dans l’établissement, le système d’information aux parents par SMS se met en 

route. Mme Mancuso, CPE, confirme. 



Si le retard est dû à un retard de transport scolaire ou de Tram, les élèves seront acceptés. 

Les parents délèves, tout en étant favorables à ce que des règles s’appliquent, posent avec insitance la 

question de la sécurité des élèves et en particulier des 6
ème

 . Pourrait-on imaginer que les retards des 

élèves de 6
ème

 soient traités différemment des retards des plus âgés, de même qu’il y a des sorties 

différentes pour le collège et le lycée : qu’ils soient accueillis en permanence, par exemple ? 

Madame le Proviseur et son adjointe répondent que cela serait très difficile à gérer dans le quotidien et 

que le respect des horaires fait partie de l’apprentissage de la vie, même pour les 6èmes et qu’au 

collège, les élèves viennent du secteur, donc de proximité. Et que dans les faits, jusqu’à présent, si un 

collégien en retard sonne à la porte, il est accepté dans l’établissement et va en permanence. 

Les parents d’élèves demandent si ces mesures sont nouvelles. 

Oui et cela a été précisé sur Pronote, par mail pour les parents et par message collé dans le carnet de 

correspondance. 

Un audit a été fait en début d’année quant à la sécurité de l’établissement. (portes ouvertes, entrées 

faciles…) 

L’établissement a appliqué la demande du service sécurité du rectorat : Portes fermées entre les cours et 

idem pour le parking. Il est trop tôt pour avoir des retours de ce nouveau dispositif. 

L’équipe dirigeante précise que dans d’autres collèges, l’élève a beau sonner à la porte de 

l’établissement, personne ne lui ouvre. 

 

Question N°2 : Point sur les résultats du brevet de l’année scolaire  2016/2017 et conclusions à en tirer 

pour l’avenir. 

Taux de réussite au Brevet de 68,2 % = à améliorer. 

Dans les ZEP (Zones d’Education Prioritaire), les résultats sont supérieurs à ceux du collège 

Clemenceau. 

Par contre beaucoup de mentions à Clemenceau : sur 58 admis = 44 mentions dont 20 mentions TB. 

Ces résultats correspondent aux caractéristiques de l’établissement : de gros écarts sont constatés au 

cours de chaque année scolaire entre élèves (classes hétérogènes). 

La direction a attendu que tous les conseils de classe de 3
ème

 soient passés pour repérer les classes ou 

bien les élèves rencontrant des difficultés. 

Mme Géraud souligne que les enseignants sont très exigeants. 

 

Les  quatre classes de 3
ème

 sont hétérogènes = une partie est en route vers des mentions et l’autre partie 

ne possède pas les acquis fondamentaux. 

L’épreuve du Brevet est basée sur l’argumentation. 

L’année dernière, les élèves ont trouvé les épreuves de sciences et de maths difficiles. 

Les parents d’élèves demandent à ce que les résultats soient comparés d’une année sur l’autre et aussi 

mis en relation avec les résultats des autres établissements de la région. 

Les parents d’élèves s’interrogent sur l’effet que ces résultats produisent sur les familles  et craignent que 

la statistique ainsi affichée n’entraîne la dégradation de la statistique. 



L’équipe dirigeante a bien ce souci en tête et réfléchit à la mise en place de quelques projets comme du 

soutien dans les fondamentaux pour tout l’établissement, l’ouverture de classes européennes, bilangues, 

et l’accompagnement de l’élève en difficulté. 

Pour cette année scolaire, l’établissement dépend des actions qui ont été mises en place l’année 

dernière. 

Les parents d’élèves proposent que la part réservée au contrôle continu soit plus bienveillante. 

Mme Géraud trouve que cela leurrerait les parents sur les compétences de leur enfant et pourrait fausser 

leur orientation. Il y a pourtant une marge de manœuvre sur l’épreuve orale : les bons élèves seraient 

notés sur le continu et les plus en difficulté le seraient sur la présentation. 

Mme Géraud insiste sur le fait que le DNB, permet à certains jeunes d’obtenir au moins un diplôme et 
peut-être le seul de leur parcours de formation. 
 
 
 

Question N°3 : Calendrier et horaires des conseils de classe à transmettre aux délégués parents d’élèves 

plus tôt :  

Pour ce début d’année, plusieurs raisons se sont conjuguées : problèmes d’organisation, conseils de 

classe du lycée prioritaires avec des professeurs à la fois sur le collège et le lycée. 

Le calendrier sera transmis plus tôt pour le prochain trimestre.  

Sur la question de l’horaire, 17h est un bon compromis ; certains établissements organisent des conseils 

de classe à 16h ! 

 

Pour information : 

La région vient sur site le mardi 12 décembre 2017 pour une réunion « travaux à réaliser »  (reprises 

toiture à réaliser pendant l’été, porte d’entrée (c’est tout autant l’image de l’établissement qu’une question 

de sécurité) travaux à réaliser avant l’été. 

 


